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Comme dans la plupart des pays africains, le secteur de l'élevage constitue au 

Sénégal un maillon essentiel de l'économie à travers la promotion des exportations, 
la création d'emplois et la satisfaction des besoins alimentaires des populations 

rurales et urbaines. 

Près de 350 000 familles s'adonnent à l'élevage qui contribue au P.I.B pour 

7,4/'o. 

Malgré cette position, l'élevage n'est pas considéré de fait comme un acte de 
valorisation de la terre, alors que l'animal sera toujours la seule machine susceptible 

de transformer l'herbe en protéines organoleptiquement intéressantes pour 

l'alimentation humaine. 

Cest pourquoi, ce thème que nous abordons soulève des interrogations, mais 

traite des préoccupations quotidiennes des éleveurs, des agriculteurs et des 

conseillers ruraux. 

Ce thème sera traité à partir des Décrets 80- 268 du 10 Mars 1980 portant 

organisation des parcours du bétail et fixant les conditions d'utilisation des 

pâturages, et 86 - 275 du 10 Mars 1986 portant réglementation de la mise en 
fourrière des animaux errants qui constituent à n'en pas douter les deux textes qui 

interpellent le conseil rural, l'éleveur et l'agriculteur pour la gestion de l'espace 

pastoral et les conflits. 
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